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PRET d’UNION ouvre son produit de placement de trésorerie aux Fondations et aux Associations 
 

Initialement destiné aux particuliers, le produit d’investissement dans l’économie réelle proposé par Prêt d’Union séduit les 
Fondations, à l’image de l’ARSEP (Fondation pour l’Aide à la Recherche sur la Sclérose en Plaques) 

 
 

Paris, le 8 octobre 2013 – PRÊT d’UNION, le leader français du crédit entre particuliers, annonce avoir collecté 
des liquidités auprès de nombreuses fondations. Ces liquidités sont ensuite directement réinvesties dans 
l’économie réelle française, permettant à PRÊT d’UNION d’octroyer des prêts à l’équipement (achat 
automobile et rénovation de l’habitat principalement) à des ménages français. 
 
La première fondation à avoir investi chez PRÊT d’UNION est la fondation ARSEP, rejointe depuis par d’autres. 
Depuis 40 ans, la Fondation ARSEP s'est donnée pour objectifs de financer des unités de recherche travaillant 
sur la sclérose en plaques (SEP) et d'informer les malades, leur famille et le public sur la maladie. Michel 
Laffitte, Trésorier de la fondation ARSEP déclare : « La Fondation ARSEP soutient l’économie sociale et solidaire 
en investissant une partie des disponibilités de son fonds de dotation en obligations Prêt d’Union, première 
plateforme de crédits « entre particuliers ». 

Le support d’investissement proposé par PRÊT d’UNION convient parfaitement aux Fondations et aux 
Associations. Celles-ci connaissent en effet un décalage temporel entre la collecte de fonds auprès de leurs 
donateurs et l’utilisation de ces fonds dans les différents programmes qu’elles financent ; elles doivent dans cet 
intervalle de temps placer leur trésorerie. Charles Egly, Président du Directoire de PRÊT d’UNION déclare :          
« PRÊT d’UNION a créé un nouveau placement obligataire responsable. Cette classe d’actifs novatrice se 
caractérise par un très bon profil risque/rendement et représente pour les associations et fondations une 
nouvelle source de revenus, avec une performance vraiment linéaire, et un meilleur rendement que les livrets 
des banques. Il est toujours délicat, pour le Trésorier d’une fondation, de sélectionner des placements utiles et 
responsables ; en effet les liquidités de la Fondation ont été collectées dans le cadre d’appels à dons et pour 
financer des programmes précis. En les plaçant sur des obligations Prêt d’Union, la Fondation ARSEP a la 
garantie que ces fonds serviront à financer l’économie réelle française, et avec un très bon rendement ! ». 

PRÊT d’UNION, qui a déjà financé 42 Millions€ de crédits aux ménages en environ 18 mois, propose aux 
Fondations et Associations des obligations à remboursement progressif du capital, avec un taux brut de 4,0% 
sur 2 ans et de 5,5% par an sur une période d’investissement de 5 ans. Pour accompagner le développement de 
la commercialisation du produit de placement auprès des Fondations et des Associations, PRET d’UNION 
bonifie tout dépôt supérieur à 100'000 € jusqu’au 31 octobre 2013 d’un versement immédiat de 3% des fonds 
déposés. 

A propos de PRÊT D’UNION :  
PRÊT D’UNION, jeune entreprise innovante, a été fondée en octobre 2009 à Issy-les-Moulineaux (92) et lancée en octobre 
2011. PRÊT D’UNION est né d’un constat simple : en France, les taux des crédits à la consommation octroyés par les 
établissements financiers traditionnels sont élevés (jusque 20% dans le cas des crédits revolving) mais l’épargne collectée 
par ces mêmes établissements pour les financer est très faiblement rémunérée. PRÊT D’UNION a ainsi lancé le premier 



acteur de crédit « entre particuliers » en France, dont la plateforme internet innovante et sécurisée, permet à des 
Investisseurs qualifiés qui ont de l’épargne (particuliers, fondations, entreprises, institutionnels, etc.) de financer 
directement les crédits à la consommation de ménages français. Ainsi investisseurs et emprunteurs réalisent une bonne 
opération: les investisseurs investissent dans un produit d’épargne responsable, citoyen, qui profite à l’économie réelle 
française et dont le taux de rendement est très supérieur au taux de l’épargne classique ; et les emprunteurs souscrivent 
des crédits responsables (pas de crédit revolving – uniquement du crédit amortissable) dont les taux sont parmi les plus 
compétitifs du marché. 
L’équipe dirigeante de PRÊT D’UNION est composée de ses 4 co-fondateurs : Charles EGLY (ex-BNP Paribas), Geoffroy 
GUIGOU (ex-McKinsey & Poweo), Lionel BEAUDET (ex-Virgin Mobile) et Thomas BEYLOT (ex-PriceMinister.com). Elle est 
complétée par un Conseil de Surveillance présidé par Donald BRYDEN (ex-RBS). 
PRET D’UNION est agréé « établissement de crédit prestataire de services d’investissement » par l’Autorité de Contrôle 
Prudentiel (ACP) (n° d’agrément 16488). 
http://www.pret-dunion.fr/  
 
Contacts presse : 
RUMEUR PUBLIQUE 
Benjamin Sasu - 01 55 74 52 37 / 06 09 11 22 70 / benjamin.sas@rumeurpublique.fr 

http://www.pret-dunion.fr/
mailto:benjamin.sas@rumeurpublique.fr

